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2. INTRODUCTION 

Le plan d'action national eSanté1, d®fini en 2006, envisage de moderniser lô®change ou le 
partage des données « santé è entre les professionnels de sant® afin dôam®liorer la qualit® 
des soins de santé au Luxembourg. Ce plan vise non seulement les établissements de 
soins, mais aussi les professionnels de santé libéraux exerçant au Luxembourg.  
 
Lôobjectif de cette d®marche est de pouvoir, ¨ moyen terme, sp®cifier et impl®menter une 
plate-forme t®l®matique commune et un ensemble dôapplications, qui r®pondront aux 
attentes des professionnels de la santé et favoriseront les échanges dôinformations 
médicales. 

Les fonctionnalités de la plate-forme t®l®matique autoriseront lôimpl®mentation dôun module 
de prescription électronique. Nous considérerons ici, la prescription électronique comme le 
transfert ®lectronique dôune ordonnance entre le prescripteur et le dispensateur 
(pharmacien, th®rapeutes, é). Une d®finition plus ®labor®e est r®dig®e dans la section 4 de 
ce rapport. 
 

3. OBJECTIFS  

Ce document, commence par introduire le concept de prescription électronique, puis il décrit 
le processus actuel de la prescription. Enfin, nous pr®sentons les r®sultats de lô®tude menée 
part le CRP Henri Tudor sur les besoins fonctionnels et informationnels ainsi que les 
contraintes des différentes catégories dôutilisateurs en ce qui concerne la prescription. 

Le but est de : 

 Définir le processus actuel de la prescription 

 Rechercher dans quels hôpitaux la prescription électronique a été mise en place au 
Luxembourg,  

 

Lôanalyse est men®e aupr¯s dôun groupe repr®sentatif dôacteurs.  
 
Le focus principal est porté sur les médicaments, sans négliger toutefois les produits 
médicaux prescrits par des procédures similaires. Ne sont pas visés ici les prescriptions 
pour des examens médicaux (imagerie, analyses m®dicales, é) ou pour le transfert de 
patients entre professionnels de santé. 
 

                                            
1
 Ce document est disponible sur demande aupr¯s de lô®quipe eSant® 
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4. RÉSUMÉ MANAGÉRIAL 

4.1. DÉFINITION 

Ce rapport commence par introduire le concept de la prescription électronique (ePrescribing) 
et des différentes parties qui la composent : le document électronique qui contient la 
prescription (ePrescription), le transfert de ce document vers le destinataire (ETP ï 
electronic transfer of eprescription) et lôeDispensing qui contient les informations n®cessaires 
à la dispensation du produit/service prescrit. 

 

4.2. LA PRESCRIPTION MÉDICALE EXISTANTE 

Le rapport se concentre essentiellement sur la prescription de médicaments, et ne détaille 
pas les autres types de prestations qui sont également prescrites, et détaillées dans le  
Tableau 1.  

Prestations soumises à prescription Prestataire  

Médicaments 

Sur prescription Pharmacie 

A prescription restreintes à la spécialité du prescripteur Pharmacie 

A prescription spéciale (stupéfiants ou substitutifs) Pharmacie 

Examens 
médicaux 

Analyses médicales 
Laboratoires d'analyses médicales 

et de biologie clinique 

Imagerie Hôpitaux 

Autres examens médico-techniques (ECG, ...) Médecin spécialiste 

Soins 
paramédicaux 

Ergothérapie Ergothérapeute 

Périnatal Sage-femme 

Infirmier Infirmier 

Diététique Diététicien 

Orthophonie / Orthoptie 
Orthophoniste /  

Orthopiste 

Rééducation en psychomotricité Rééducateur en psychomotricité 

Massage-kinésithérapie Masseur-kinésithérapeute 

Dispositifs 
médicaux 

Petit matériel  Pharmacie 

Matériel lourd SMA 

Lunette Opticien 

Prothèses orthopédiques, orthèses et épithèses Orthopédiste 

Cures thérapeutiques Centre thermal 

Tableau 1 : Différentes prestations prescriptibles par les médecins généralistes et les 
médecins spécialistes. 
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Lôanalyse des workflows actuels de la prescription et de la délivrance de médicaments, met 
en évidence un ensemble de donn®es requises ¨ lô®laboration dôune prescription. Dans le 
processus actuel, il existe des donn®es que le m®decin doit remplir obligatoirement, quôil est 
recommand® de remplir ou quôil peut remplir quand n®cessaire. Ces listes de données sont 
présentées dans la section 6.1.4. Ces données pourront servir de base de réflexion à des 
groupes de travail penchés sur la définition de services à valeur ajoutée de lôePrescribing, 
tels que la possibilit® dôaide ¨ la d®cision et de contr¹le ¨ la saisie, ainsi quôune int®gration 
automatique dôune partie de ces informations (des informations supplémentaires sur les 
médicaments, sur le patient, sur le prescripteur,é). 

Le processus de prescription médicale débute chez le médecin généraliste ou spécialiste, 
car il est le seul à disposer du droit de prescrire. Sous certaines conditions, les médecin-
dentistes et les sages-femmes peuvent aussi prescrire, par conséquent, ils devront pouvoir 
utiliser les techniques mises à disposition des médecins. Pour la prescription électronique 
ceci se traduit par la d®finition de droits dôacc¯s correspondants. 

Le workflow se termine avec la dispensation des médicaments. Deux types de dispensations 
sont réglementées : POM (Prescription Only Medication) pour les dispensations nécessitant 
une prescription ; et OTC (Over The Counter) pour les dispensations autorisées sans 
prescription. Alors que la prescription électronique ne doit couvrir que le type de 
dispensation POM, il est utile que le type OTC soit également pris en compte afin de 
permettre de renseigner le dossier patient de lôint®gralit® des dispensations de m®dicament 
du patient. 

 

4.3. CONSTATS DES BESOINS DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

Lôautre sujet trait® dans ce document est lôanalyse des besoins des professionnels de santé 
concernant la prescription. Cette analyse se base sur les réponses à un questionnaire 
envoy® aux professionnels de sant®. Lôanalyse des outils informatiques utilis®s pour la sant® 
a fait lôobjet dôun document ¨ part (voir WP1-2). Nous nôavons retenu pour cette analyse que 
les outils utilisés au Luxembourg, dont certains offrent des fonctionnalit®s dôaide ¨ la 
prescription. Ils sont cependant limités ¨ la gestion locale dôun dossier patient non partag®.  

Les fonctionnalités les plus utilisées des logiciels de gestion de cabinets sont : 

 lôenregistrement des m®dications du patient, 

 le renouvellement dôordonnance, 

 un syst¯me dôalerte pour les allergies, les contre-indications ou les interactions 
m®dicamenteuses (lô®laboration du questionnaire ne permet pas de détailler les 
alertes utilisées). 

 

Les fonctionnalités souhaitées par les médecins en plus des fonctionnalités actuellement 
disponibles sont : 

 Avoir des propositions automatiques de dépistage ou rappel de vaccin (échéancier), 

 Avoir des aides au dosage (en fonction de l'©ge, du poids, de l'activit® r®nale é), 

 Interroger des bases de connaissance, des bonnes pratiques cliniques, 

 Proposer des substitutions (générique, allergie, ...). 
 

Les fonctionnalités souhaitées par les pharmaciens sont : 

 Lôoptimisation m®dico-économique (efficacité, conditionnement, coût), 

 Lôinterrogation de bases de connaissance, bonne pratique clinique, 
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 Un système d'alertes pour : allergies, contre-indications, interactions 
m®dicamenteuses, é  

 La gestion électronique de la validité des ordonnances. 
 

Il a ®t® aussi constat® quôavoir acc¯s aux informations sur la dispensation des prestations, 
ne fait pas partie des fonctionnalités les plus souhaitées par les médecins. Cependant il 
sôagit dôune information indispensable pour que le prescripteur ne prescrive pas un 
m®dicament d®j¨ pr®sent, ou incompatible avec un m®dicament dôune ordonnance en 
attente de délivrance. En effet, le dossier local du prescripteur ne contient pas forcément les 
autres médicaments dispensés (prescrits par un confrère ou dispensés en OTC). Le patient, 
aujourdôhui questionn® sur sa m®dication courante, peut facilement oublier certains 
médicaments importants ou se tromper dans leur nom. Suivant les informations qui seront 
alors disponibles, le prescripteur pourra donc adapter le traitement délivré au patient, voire 
annuler une prescription en cours.  

 

4.4. FONCTIONNEMENT ENVISAGÉ DE LôEPRESCRIBING ET BÉNÉFICES ATTENDUS 

Idéalement, la prescription électronique pourra se substituer progressivement à la 
prescription papier. A terme, la prescription électronique remplacera presque entièrement la 
procédure papier. A ce moment, la procédure pourrait prévoir les étapes suivantes : 
 

1. Le médecin saisira la prescription relative ¨ une consultation dôun patient, soit dans 
son logiciel métier, soit en ligne comme alternative pour les médecins ne disposant 
pas de logiciel métier adapté. Une information sur les médicaments autorisés, sur les 
médicaments équivalents thérapeutiques ainsi que sur les prix des médicaments 
sera proposée au médecin. Des aides à la saisie seront proposées et des contrôles 
seront effectués pour guider le prescripteur vers une prescription plus sûre pour le 
patient : 

a. interaction inter-médicaments 
b. dose des médicaments 
c. double emploi avec une prise actuelle de médicaments 
d. incompatibilité de médicaments 
e. allergies à certaines substances 

 
La prescription saisie est ensuite envoyée et stockée sur une plateforme centrale, en 
vue de la rendre disponible aux ayants droits. 

 
2. Dans la pharmacie choisie par le patient, le pharmacien accèdera à la prescription 

moyennant la présence simultanée de sa carte santé professionnelle et la carte 
santé du patient. Les prescriptions, qui ne seront plus valides, ne seront plus 
accessibles (validité expirée). 

3. Le service de contr¹le dôaffiliation à la CNS permettra au pharmacien de connaître le 
statut dôassur® du patient.  

4. Les données sur la délivrance seront insérées dans la partie « médication » du 
dossier patient que le patient pourra partager avec ses médecins. 

5. Certaines données de la prescription seront reprises dans le système métier de la 
pharmacie en vue de la facturation et pour exécuter certaines opérations 
comptables.  

6. Le mécanisme de transfert de données sur support magnétique par la pharmacie 
sera remplacé par une transmission électronique régulière directe et sécurisée aux 
caisses de maladie. 

La mise en place de lôePrescribing permettra alors de : 
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 Moderniser les flux dôinformations entre le prescripteur, le prestataire et autres 
intervenants, notamment la CNS et le Contrôle médical, avec un gain de temps. 

 Accroître la qualité de la prescription avec un gain de sécurité de prescriptions 
(contrôle des interactions et des incompatibilités, une diminution du risque de 
mauvaise interprétation par les pharmaciens, prise en compte de la totalité de la 
médication du patient) 

 Améliorer des échanges entre prescripteurs, le prestataire et le patient 

 Réalisation des économies en évitant des actes redondants, et par une plus 
grande information sur les équivalents thérapeutiques 

 

4.5. IMPACTS DE LôEPRESCRIBING SUR LE TRAVAIL DES ACTEURS 

La prescription ®lectronique va impacter lôensemble des outils de travail des acteurs 
impliqués. En effet, des processus de travail fluides dans le futur monde électronique 
exigent que chaque acteur soit dot® dôoutils ®lectroniques capables de supporter le 
processus électronique. Ceci ne va pas sans une adaptation majeure des outils utilisés par 
les prescripteurs et dôun travail de fond sur lôergonomie de leur poste de travail. 

Le d®ploiement de lôePrescribing doit ®galement sôaccompagner dôun travail important de 
formation et dôaccompagnement du changement des utilisateurs.. Lôadoption des nouveaux 
outils sôaccompagnera ®galement de nouveaux usages li®s au partage de donn®es 
médicales des patients, de nouvelles responsabilités et des besoins de protection contre 
lôutilisation inappropri®e de ces donn®es quôil faudra encadrer.  

Le rôle du patient se retrouvera aussi renforcé notamment au travers de la gestion de son 
propre consentement. Il pourrait par exemple sélectionner à quels professionnels de santé, il 
souhaite autoriser lôacc¯s ¨ son dossier m®dical ou ¨ qui il le refuse. Cette gestion du 
consentement pourrait °tre plus granulaire en bloquant lôacc¯s ¨ des m®dicaments 
spécifiques. Il pourra aussi fournir des informations utiles, comme son adhérence à un 
traitement ou certaines de ses habitudes de vie.  

 

4.6. PRÉ-REQUIS DE LôEPRESCRIBING 

Un certain nombre de conditions préalables pour mettre en place un système de prescription 
électronique de médicaments sont requises. Par exemple, la constitution d'une 
documentation électronique de référence, exhaustive, détaillée et cohérente sur les 
m®dicaments (plus dôinformations dans le WP2-32) ou dôautres catalogues pour les 
prescriptions non médicamenteuses.  

Il sera aussi nécessaire de d®finir la dur®e minimale de sauvegarde utile de lôhistorique des 
médicaments des patients pour que les médecins obtiennent une vue synthétique du 
traitement courant du patient (i.e., 2-3 mois). 

 

                                            
2
 http://www.santec.lu/project/esante/efes/start 
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4.7. SYNTHÈSE DES BESOINS ET CONTRAINTES DE LôEPRESCRIBING 

Les tableaux ci-dessous offrent une vue synthétique des caractéristiques de la mise en 
place de la prescription électronique au Luxembourg. 

 
Procédure actuelle 

Existence actuelle Papier 

Fournisseur du service actuel 
Médecins généralistes, médecins spécialistes, médecins dentistes et sages-
femmes 

Utilisateurs concern®s aujourdôhui 
Tous les professionnels de santé, la CNS et le contrôle médicale de la 
sécurité sociale  

 
Résumé du besoin identifié 

Besoin recensé Prescrire électroniquement une prestation pour son patient 

Priorité Moyenne 

Service à fournir 
Un service de gestion électronique des prescriptions permettant dôinclure 
toutes les données ou les résultats jugées pertinents par le prescripteur pour 
la bonne pratique de la prestation  

Bénéfices visés 

Professionnel de santé :  
   Optimisation des processus 
   Amélioration de la qualité des prescriptions  
   Amélioration des échanges entre prescripteurs et prestataire 
 
CNS :  
   moins de redondance des actes,  
   Aucune ressaisie dôordonnance pour le remboursement 
   meilleur contrôle du système de soin avec une meilleure fraicheur des 
données 
 
Patients : qualité de soins améliorée par un meilleur accès aux données 
médicales et soignantes 

Pré-requis pour le(s) futur(s) service(s) 
Base de données des prestations (m®dicaments, examens, soins,é) 
accessible par tous les professionnels de santé 

 
Contraintes 

Organisationnelles et métiers 

Intégration au logiciel métier du prescripteur pour générer automatiquement la 
partie administrative et médicale (formulaire) de la prescription et utiliser le 
numéro national des médicaments 
Intégration au logiciel métier du prestataire pour accélérer la prise en charge 
du patient et diminuer les taches administratives 
 
Interface web accessible par nôimporte quel browser Internet pour le 
prestataire 
 
Interface web accessible par nôimporte quel browser Internet pour le 
prescripteur avec une version dédié aux Smartphones pour les prescripteurs 
en déplacement. 
 
Informatiser le contrôle médical de la sécurité sociale pour les ACPM et 
permettre de joindre à la prescription toutes les pièces et rapports permettant 
au contrôle médical une appréciation judicieuse de la demande. 
 

Techniques et interopérables 
Sécurité : identification du patient et du prescripteur, signature électronique, 
transmission sécurisée 
Horodatage certifié 

Informationnelles 

Les formulaires papier ont un format normalisé pour le Luxembourg et il 
faudrait respecter ce format dans le monde électronique 
Identification du médecin et du patient 
Informations spécifiques à la demande 

Légales 
Respecter les règles de prescription et de délivrance des prestations 
(catégories de prescripteur autorisé, catégories de médicaments, APCM) 

Tableau 2 : Caractéristiques de la mise en place de la prescription électronique au 
Luxembourg 
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5. DESCRIPTION DE LA PRESCRIPTION ÉLECTRONIQUE 

La prescription électronique est un concept récent, il nôy a pas dans la litt®rature un 
consensus pour sa définition. Notre approche consiste donc à définir le terme 
« prescription ». Côest un protocole médicamenteux ou de soins de santé, rédiger un 
médecin en vue de guérir une affection3. Il est rédigé sur une ordonnance (support papier). 
En anglais, un seul et même mot est employé pour désigner lôordonnance (support) et la 
prescription (contenu) c'est «prescription». 
 
La prescription électronique serait en conséquence la d®mat®rialisation de lôordonnance, en 
France certains parlent aussi de prescription connectée. 
 
Nous retenons de notre recherche la définition dôePrescribing formulée par la eHEALTH 
INITIATIVE dans leur rapport Electronic Prescribing: Becoming Mainstream Practice4. 
 
ñOne way to approach the definition of electronic prescribing is to view it as a set of 
tools that targets improvements to the medication management process. This would 
include the writing of the prescription, the transmission between prescriber and 
dispenser, the dispensing of the medication and support for its administration, and 
ultimately monitoring of the impact. Seen in this way, the industry is in the beginning 
stages of what is likely to be a long process that impacts virtually all health care 
stakeholders.ò (Source: eHEALTH INNIATIVE - 2008) 
 
ñElectronic prescribing is the use of computing devices to create, modify, review, and/or 
transmit medication prescriptions from a healthcare provider to a pharmacy. By 
replacing handwritten prescriptions, e-prescribing saves lives by improving patient 
safety and saves money by eliminating the inefficiencies of manual processes. It 
achieves this through clinical decision support at the point of care and automating the 
transmission of data.ò (Source: Center for Health Transformation ï 2008) 
 

Pour simplifier, nous allons par la suite utiliser les termes anglais suivants : 

 Lô« ePrescribing » ou « electronic prescribing » est le processus entier de 
prescription (génération, transfert et réception), subdivisée dans : 

o Lô« ePrescription » ou « electronic prescription » pour le document généré 
par ordinateur. 

o Lô« electronic transfer of prescription » ou « ETP » pour le transfert de ce 
document. 

o Lô« eDispensing » ou « electronic dispensing » pour le processus de retour 
de lôinformation de la dispensation au prescripteur.   

 
En 2004 lôeHEALTH INNIATIVE avait d®j¨ d®fini 6 diff®rents niveaux de syst¯me 
dôePrescribing. Le Tableau 3 présente un résumé des caractéristiques et des bénéfices de 
chaque niveau. 

 

                                            
3
 http://fr.wiktionary.org/wiki/prescription 

4
 http://www.ehealthinitiative.org/sites/default/files/eHI_CIMM_ePrescribing_Report_6-10-

08_FINAL(1).pdf 
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Level  Description  Additional Benefits  

1. Electronic 
Prescription Reference  

ñReference handbookò 
information is available in one 
system and links drug 
information, general 
formulary information, and 
interactions checkers.  

Information is available in one place 
and integrated to facilitate handwriting 
of prescriptions. May prevent errors 
passively if user opens it at the relevant 
moment. Improves convenience.  

2. Standalone 
Prescription Writer  

Allows one to search for a 
particular drug and create a 
prescription. Generally-used 
dosages are included.  

No patient-specific information on 
allergies, drug history, health plan, or 
medication history is included. Safety 
enhanced through legibility and 
standard dosages.  

3. Patient-specific 
Prescription Creation 
or Refilling  

Includes some combination 
of demographics, formulary, 
allergies, and plan 
information.  

Allows tailoring of prescription to patient 
unique needs and desires. Provides 
safety benefits from clinical decision 
support for allergies. Enables 
consideration for elderly or pediatric 
patients. Also reduces callbacks. 
Formulary checking improves cost and 
compliance.  

4. Medication 
Management  

Access to prior medication 
history and current regimen is 
available, either though prior 
entries or through linkage to 
an external database, or 
both.  

Significantly enhanced safety levels 
from warnings for drug-drug 
interactions, therapeutic duplications. 
Allows efficient refills and renewals, 
possibly including reminders.  

5. Connectivity  Transmission of a ñclinically 
certifiedò prescription to the 
dispensing site requested by 
the patient. Enhanced 
linkages between all parties 
involved in patient medication 
management.  

Additional assurances that the 
medication order is consistent with the 
clinical intent, dosing guidelines, and 
health plan design. Reduces 
transcription errors, speeds dispensing. 
Allows for additional interaction checks 
and lowers administrative costs.  

6. Integration with EHR  Medication ordering 
automatically linked to the 
comprehensive health record 
used to provide clinical care. 
Includes access to lab and 
test results, problem lists, 
diagnoses.  

Many enhancements to quality: 
problem-based ordering, disease 
management reminders, drug-lab result 
conflicts, renal dosing, drug monitoring 
needs. Integrates medication ordering 
into the overall process of medical care 
delivery.  

Tableau 3 : Diff®rents niveaux dôePrescribing (Source : eHEALTH INITIATIVE - 2004) 
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Les objectifs et avantages de ce module pourraient être : 

 une plus grande sécurité des prescriptions (contrôle des interactions et des 
incompatibilités, une diminution du risque de mauvaise interprétation par les 
pharmaciens) 

 une optimisation des processus avec un gain de temps  

 la r®alisation dô®conomies par une plus grande transparence sur les prix des 
médicaments équivalents sur le plan thérapeutique 

 une meilleure information du patient sur les traitements possibles 
 
La prescription électronique accompagnera progressivement la prescription papier. La 
procédure pourrait prévoir : 

 que le m®decin traitant saisisse la prescription relative ¨ une consultation dôun 
patient soit dans son logiciel métier soit en ligne comme alternative pour les 
médecins ne disposant pas de logiciel métier adapté. Une information sur les 
médicaments autorisés, sur les médicaments équivalents thérapeutiques ainsi que 
sur les prix des médicaments sera proposée au médecin. Des contrôles sont 
toutefois à envisager : 
V interaction inter-médicaments 
V dose des médicaments 
V double emploi avec une prise actuelle de médicaments 
V incompatibilité de médicaments 
V allergies à certaines substances 

 

 que dans la pharmacie choisie par le patient, le pharmacien accèdera à la 
prescription moyennant la présence simultanée de sa carte santé professionnelle et 
la carte santé du patient. Certaines données de la prescription seront reprises dans 
le système métier de la pharmacie en vue de la facturation et pour exécuter certaines 
opérations comptables  
 

 que le mécanisme de transfert de données sur support magnétique par la pharmacie 
sera remplacé par une transmission électronique régulière directe et sécurisée aux 
caisses de maladie. 
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6. DESCRIPTION DU WORKFLOW ACTUEL DE LA PRESCRIPTION MÉDICALE 

 
Cette section sôint®resse principalement au processus de prescription en milieu ambulatoire 
(Error! Reference source not found.). Elle détaille tout dôabord lô®tape de la r®daction de 
lôordonnance par le prescripteur, suivie de la délivrance des médicaments en pharmacie. 
Ensuite, elle décrit une éventuelle administration du médicament par un aidant. Enfin, le 
cheminement de la prescription se termine par lôenvoi des prescriptions remboursées par le 
tiers payant ¨ la CNS. Il est ®galement succinctement pr®sent® lôorganisation du suivi du 
traitement entre le milieu hospitalier et le milieu ambulatoire, ainsi que la surveillance 
thérapeutique du patient. Pour finir la section, nous avons choisit dôintroduire le concept de 
pharmacovigilance pour la surveillance des médicaments mis sur le marché.  

 
 

 
Médecins et autres 

prescripteurs 

 

Pharmaciens 

 
Préparateurs 

 
Personnels soignant 

 
Comptabilité 

 

Figure 1: Workflow globale de la prescription des médicaments au Luxembourg 

 
Le Tableau 4 ci-après présente une vue globale des prestations prescriptibles par les 
médecins généralistes et les médecins spécialistes. Il indique quelles prestations sont 
soumises à une autorisation préalable du contrôle médicale de la sécurité sociale (APCM). 
Les ordonnances, dont aucune date de validit® nôa ®t® pr®cis®e par le prescripteur, prennent 
une valeur de validité par défaut. Cependant, le prescripteur peut choisir dôindiquer une date 
de validité différente de cette valeur. Pour ces cas, les statuts de la CNS mentionnent aussi 
des dates de validité maximum. 

Prescription 
médicamenteuse 

 
Analyse 

pharmaceutique 

 

Administration 
ou  

Délivrance 

 
Dispensation 

  
Facturation 
CNS 
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Prestations soumises à 
prescription 

Nécessite 
une APCM 

Prestataire  

Date de validité 

Remarques 

P
a
r 

d
é
fa

u
t 
 

M
a

x
im

u
m

 

Médicaments 

Sur prescription 
Certaines 
catégories 

Pharmacie 
3 

mois 
6 mois  

A prescription 
restreintes à la 
spécialité du 
prescripteur 

Certaines 
catégories 

Pharmacie 
3 

mois 
6 mois 

Concerne aussi les sages-
femmes et les médecins-

dentistes 

 A prescription 
spéciale 

(stupéfiants ou 
substitutifs) 

Non Pharmacie   6 mois 

Concerne uniquement les 
médecins autorisés par le 
MiSa, les prescriptions sur 

carnet à souche délivré par le 
MiSa  

Examens 
médicaux 

Analyses 
médicales 

Non 

Laboratoires 
d'analyses 

médicales et de 
biologie clinique 

2 
mois 

2 mois 
La validité maximum peut être 
de 6 mois si les prescriptions 

sont fractionnées 

Imagerie Non Hôpitaux 
2 

mois 
6 mois   

Autres examens 
médico-

techniques 
(ECG, ...) 

  
Médecin 

spécialiste 
  6 mois    

Soins 
paramédicaux 

Ergothérapie Non Ergothérapeute   6 mois   

Périnatal Non Sage-femme   30j 
APCM que pour les frais de 

déplacements 

Infirmier 
Certaines 
catégories 

Infirmier   30j 
pas trouvé d'ACPM dans les 

actes 

Diététique Non Diététicien   6 mois   

Orthophonie / 
Orthoptie 

Certaines 
catégories 

Orthophoniste /  
Orthopiste 

6 
mois 

6 mois   

Rééducation en 
psychomotricité 

Oui 
Rééducateur en 
psychomotricité 

6 
mois 

6 mois 
Soumis à APCM sauf les 

Bilans 

Massage-
kinésithérapie 

Oui 
Masseur-

kinésithérapeute 
  

durée 
traitement 
+ 30 jours 

 

Dispositifs 
médicaux 

Petit matériel  Non Pharmacie   3 mois   

Matériel lourd Non SMA   4 mois   

Lunette Non Opticien   6 mois Renouvellement tous les 3 ans 

Prothèses 
orthopédiques, 

orthèses et 
épithèses 

Certaines 
catégories 

Orthopédiste   3 mois 

Prescription sur devis, délai de 
six mois minimum entre 
prothèse provisoire et 

définitive, 1 prothèse par 
région tous les 5 ans sauf 

exception 

Cures thérapeutiques Oui Centre thermal    3 mois 
APCM renouvelable un an 

après la fin de la cure 
précédente 

Tableau 4 : Vue détaillée des différentes prestations prescriptibles par les médecins 
généralistes et les médecins spécialistes. 

 
Ce rapport se focalise sur la prescription des médicaments, cependant tous les processus 
de prescription des autres prescriptions sont similaires. 
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6.1. LA PRESCRIPTION MÉDICALE 

Seul le médecin généraliste et le médecin spécialiste disposent réglementairement du 
« droit de prescrire », il détient le monopole de la prescription. Cependant, il existe des 
dérogations à ce privilège détenu par le médecin généraliste et le médecin spécialiste, deux 
cat®gories de professionnels de la sant® dispose dôun droit limit® de prescription, ce sont les 
médecin-dentistes et les sages-femmes. Ce droit est limité dans la mesure, où ces 
professionnels ne peuvent prescrire quôune liste limitative de m®dicaments. Cette liste est 
arrêtée5 pour chacune de ces catégories par voie réglementaire et ne concerne que les 
m®dicaments utiles ¨ lôexercice respectif de leur art.  
 
Note : Les médecin-vétérinaires, en charge de la santé des animaux, peuvent également 
prescrire des médicaments spécifiques à lôusage v®t®rinaire. 

 

6.1.1. Catégories médicaments 

Tous les médicaments ne suivent pas les mêmes règles de prescription et de délivrance. Il 
existe des médicaments étroitement encadrés qui ne peuvent être délivrés uniquement sur 
pr®sentation dôune prescription m®dicale, d®sign® par le terme POM pour ç Prescription 
Only Medication ». Les médicaments, dont la délivrance est libre, sont appelés 
« médicaments-conseil è puisquôils sont fournis sur conseil du pharmacien, ou aussi 
nommés médicaments OTC pour « over the counter ». 
 
Les médicaments soumis à prescription (POM) sont répartis en 3 catégories et 3 sous-
catégories. 

 
Catégorie de médicaments Caractérisé par le signe 

sur prescription médicale renouvelable R 

sur prescription médicale non renouvelable RR 

sur prescription médicale spéciale S 

Sous-catégorie de médicaments Caractérisé par le signe 

à usage hospitalier CS 

à prescription initiale hospitalière CD 

à prescription restreinte H 

Tableau 5 : Catégories de médicaments 

 

6.1.2. Lôinformation sur le patient pré-requise à la r®daction dôune 
prescription  

Avant de rédiger sa prescription, le médecin proc¯de ¨ lôexamen clinique du patient et pose 
son diagnostic. Durant cet entretien, il va questionner le patient pour connaître son 
historique médical (antécédents et traitements antérieurs). De cette manière, il pourra 
prescrire en fonction du terrain du patient (allergies, ant®c®dents dôeffets ind®sirables 
médicamenteux, insuffisance rénale, etc.).  

 

6.1.3. Le choix du médicament  

Le médecin prescrit la médication qui lui semble la plus adaptée à la situation actuelle du 
patient. Il fournit alors une information adaptée du traitement proposé au patient (ou à sa 
personne de confiance). Si le traitement est complexe (effets secondaires importants, é), il 
peut en proposer plusieurs et en discuter avec le patient pour orienter le traitement en 
fonction du rapport bénéfice-risque.  

                                            
5
 Par exemple pour les sages-femmes : lôarticle 17 du Règlement grand-ducal du 11 décembre 1981 réglementant les études 

et les attributions de la profession de sage-femme 



 

19 
eSanté-EFES Rapport WP2-2 

Rapport sur les besoins et contraintes fonctionnels associés à la 
prescription électronique 

Equipe eSanté 
Version 1.0, 29/07/2010 

 

 
Pour sôassurer de son choix, le m®decin peut utiliser diverses sources dôinformations qui 
contribuent à la qualité de ce choix : 

 base de données des médicaments6 

 outils dôaide ¨ la décision (si disponible) 

 recommandations de bonne pratique, 

 protocoles thérapeutiques,  

 données pharmaco-®conomiques (par exemple, le choix de la voie dôadministration 
la moins onéreuse, à efficacité égale) ;  

 le Résumé des Caractéristiques du Produit (RCP) établi dans le cadre de 
lôAutorisation de mise sur le march® (AMM) des sp®cialit®s pharmaceutiques ;  

 en établissement de soins, livret th®rapeutique de lô®tablissement (ou document 
équivalent) et des listes de préparations officinales ou hospitalières réalisables à la 
pharmacie.  

 

6.1.4. La rédaction de la prescription  

Elle comporte au minimum les éléments suivants : 

 le nom et prénom du patient ;  

 son matricule 

 son sexe et sa date de naissance ;   

 la qualité, le nom, le code médecin et la signature du prescripteur ; les prescriptions 
des médecins en formation sont validées selon une procédure interne au secteur 
dôactivit® ;  

 la date de la prescription, quôil sôagisse dôune prescription initiale, dôune 
r®actualisation, dôune substitution ou dôun arr°t de traitement (i.e, patient dans les 
CIPA) ;  

 la dénomination du médicament, son dosage et sa forme pharmaceutique ;  
 
Les informations suivantes complètent généralement la prescription : 

 la voie dôadministration ;  

 la dose par prise et par 24 heures ;  

 le rythme ou les horaires de lôadministration ;  

 pour les injectables, les modalités de dilution, la vitesse et la durée de perfusion, en 
clair ou par référence à un protocole préétabli ;  

 la durée de traitement, lorsque celle-ci est connue ¨ lôavance ou fix®e par la 
réglementation.  

 si nécessaire, son poids et sa surface corporelle ;  

 le cas ®ch®ant, la mention dôune grossesse ou dôun allaitement ;  

 lôidentification de lôunit® des soins, pour les prescriptions hospitali¯res. 

 

6.1.5. Le support de la prescription  

Il existe deux types de support pour la prescription, le médecin peut choisir entre un système 
de formulaires pré-imprimées, appelé dans la suite « système imprimerie » et un système 
confectionné informatiquement par ordinateur, appelé par la suite « système informatique ». 
Les règles liées à l'usage des documents sont identiques, quelque soit le système choisi. 

                                            
6
 Le rapport du WP2.3 pr®sente lôutilisation des diverses BD des m®dicaments 
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Le système imprimerie 

La prescription est rédigée sur un support papier pré-imprimé. Le format a été créé par la 
CNS pour standardiser la procédure et pour permettre une éventuelle lecture optique des 
documents (Figure 2). Ce format est décomposé dans le cahier des charges7 de la CNS en 
différentes zones distinctes caractérisées par des lettres. Les tableaux ci-dessous montrent 
quelles sont les informations requises dans une ordonnance par zones.  

 
Zone Informations obligatoires Informations facultatives 

A Nom et prénom du médecin Indications professionnelles : 
numéro de téléphone,  
heure de consultation, 

compte bancaire,  
é  

B Code d'identification du médecin Inscription caisse maladie 

C Nom et prénom du patient   

C Numéro de matricule   

C Numéro d'accident  
ou date de l'accident 

  

D   Nom et adresse du patient 
 ou du destinataire 

Tableau 6 : Zones de lôent°te de lôordonnance m®dicale 

 
Zone Informations obligatoires Informations facultatives 

M   COPIE,  RAPPEL,  2e ORIGINAL, DOUBLE 

N ORDONNANCE MEDICALE   

Tableau 7 : Zones intermédiaires de lôordonnance m®dicale 

 
Zone Informations obligatoires Informations facultatives 

E Date d'émission de l'ordonnance   

F   Date d'expiration de l'ordonnance 

G Inscription des prescriptions   

H Inscription des délivrances 
successives de médicaments 

  

K/ L Autres prestataires et au contrôle 
médical. 

  

Tableau 8 : Zones sp®cifiques ¨ lôordonnance m®dicale 

 
Zone Informations obligatoires Informations facultatives 

O   La loi du 31.3.79, mod.par celle du 1.10.92, 
art. 28-1(5), est appliquée 

Tableau 9 : Zone finale de lôordonnance m®dicale 

 
La partie réservée au côté droit de la feuille 
- à l'inscription des prestations 
- à la grille pour la délivrance des médicaments, 
- à l'administration 
- au contrôle médical 
 

                                            
7
 http://www.secu.lu/legis/convucm/cahiercharges/cahierchargesmed.htm 
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Pour plus de détails concernant la topographie du document, veuillez consultez les annexes 
A8 et J9 du cahier des charges de la CNS. 
 
Autres indications inscrites sur une ordonnance médicale mais non citées dans la 
documentation de la CNS : 

 la dénomination du médicament ou du produit prescrit, ou le principe actif du 
médicament désigné par sa dénomination commune,  

 la posologie et le mode dôemploi, et, sôil sôagit dôune pr®paration, la formule 
détaillée 

 la durée de traitement ou, lorsque la prescription comporte la dénomination du 
médicament, le nombre dôunit®s de conditionnement et, le cas ®ch®ant, le nombre de 
renouvellements de la prescription ; 

 pour un médicament classé dans la catégorie des médicaments à prescription initiale 
hospitalière, la date à laquelle un nouveau diagnostic est effectué ; 

 les nom et pr®noms, le sexe et lô©ge du malade et, si n®cessaire, sa taille et son 
poids. 

 

 
Figure 2 : Ordonnance médicale type avec tableau de délivrance successive. 

Le système informatique 

Dans le système informatique, les ordonnances sont générées par un système informatique 
ou bureautique sous la responsabilité du médecin. La présentation des informations dans 
lôordonnance respecte la disposition que le syst¯me imprimerie.  
 

La prescription informatisée contient les mêmes informations que la version manuscrite, 
mais les avantages de son informatisation sont :  

 une prescription en temps réel ;   

 une intégration de la prescription au dossier informatique du patient permettant une 
meilleure traçabilité des informations ;   

 le partage dôinformations relatives ¨ la prescription et la s®curisation de leur 
transmission entre les prescripteurs, les pharmaciens et les infirmières ;  

 une éventuelle int®gration dôoutils dôaide ¨ la prescription dans le logiciel métier 
permet de prescrire avec des contrôles automatiques basés sur des banques de 
connaissances à jour, par exemple :  

                                            
8
 http://www.secu.lu/legis/convucm/cahiercharges/cahierchargesmedannexea.htm 

9
 http://www.secu.lu/legis/convucm/cahiercharges/cahierchargesmedannexej.htm 

http://www.secu.lu/legis/convucm/cahiercharges/cahierchargesmedannexea.htm
http://www.secu.lu/legis/convucm/cahiercharges/cahierchargesmedannexej.htm
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o les bases de données sur les médicaments : le livret thérapeutique dôun 
établissement (ou document équivalent), le site de Ministère de la Santé, le 
dictionnaire des monographies des médicaments (par exemple, le Vidal), une 
base dôinteractions m®dicamenteuses, etc.,  

o les bases de recommandations de bonne pratique ou de protocoles 
thérapeutiques validées et actualisées (Portail BNU, DynaMed d'EBSCO 
mise à disposition par le conseil scientifique, etc.).  

 

 

6.1.6. Validité temporelle de lôordonnance 

Si aucune date dôexpiration n'est inscrite, la p®remption prend une valeur par d®faut. Elle est 
alors périmée «d'office» dans le délai prévu dans les différentes conventions établies entre 
la CNS et les associations professionnels.  
A titre d'exemple : (Liste non exhaustive, le Tableau 4 offre une plus grande vue)  

 analyses médicales: 2 mois  

 soins infirmiers, massages, kinésithérapie: 30 jours  

 cures, prothèses et fournitures orthopédiques: 3 mois  

 médicaments: 3 mois.  
Le prescripteur peut choisir de diminuer ou dôaugmenter la dur®e de validit® de 
lôordonnance, mais aucune ordonnance ne peut comprendre de prescriptions pour une 
durée de traitement supérieure à six mois.  

 
 

6.1.7. Workflow des médicaments soumis à une autorisation préalable du 
contrôle médical (APCM)10 

Cette sous-section est extraite du rapport  WP4-1 : rapport d'analyses des processus 
impliqués et des besoins et des contraintes des différents intervenants dans les procédures 
administratives. 

La loi et les statuts de la CNS soumettent certaines prestations, à une autorisation préalable 
du contrôle médical (APCM). 
Les prestations, médicaments et fournitures dont la prise en charge par l'assurance maladie 
est soumise à autorisation préalable du contrôle médical ne peuvent être délivrées à charge 
de l'assurance maladie dans le cadre du système du tiers payant que sur remise de cette 
autorisation au prestataire ou au fournisseur. 
Avant la délivrance des prestations, médicaments ou fournitures, la personne protégée est 
en droit d'être informée par le prestataire ou le fournisseur de la condition d'autorisation 
préalable toutes les fois que cette autorisation ne serait pas remise avec l'ordonnance. 
Lôautorisation nôest pas toujours une obligation l®gale, dans ce cas la prestation peut 
être délivrée sans autorisation préalable mais elle sera à la charge du patient. 
 
Procédure d'autorisation par le contrôle médical de la sécurité sociale 
Les ordonnances pour les prestations pour lesquelles une autorisation préalable du contrôle 
médical est prescrite, doivent faire état de précisions spécifiques exigées le cas échéant.  
La partie du c¹t® droit de la feuille dôordonnance est r®serv®e au contrôle médical, la 
mention «Réservé à l'administration/Visa contrôle médical» doit y figurer. L'espace libre de 
cette rubrique fait à peu près la moitié (côté droit) de la feuille. Cette surface libre doit 

                                            
10

 Art 17, 18 et 19 des statuts de la CNS, 
http://www.secu.lu/legis/Statucm/statactuel/stat_a.html#c4s1 
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permettre aux différents acteurs intervenant dans le trajet de l'ordonnance de faire les 
inscriptions qui les concernent.  
Pour l'appréciation de la surface nécessaire à ces rubriques, il y a lieu de se référer au 
modèle «imprimerie» et à l'annexe J du cahier des charges relatif aux formules 
standardisées et aux moyens de transmission des données entre le corps médical et la 
CNS. 
 
Dans tous les cas le contrôle médical de la sécurité sociale peut être saisi directement soit 
par la personne protégée, soit par le prestataire. 
 
Sauf les exceptions expressément prévues par les statuts de la CNS en cas d'urgence, les 
autorisations doivent toujours °tre sollicit®es sur base dôun document ®crit ou par une 
remise au contrôle médical d'une ordonnance médicale motivée.  
 
Les ordonnances spécifient s'il s'agit de prestations urgentes. Le cas échéant, le médecin-
prescripteur indique une date limite avant laquelle il juge indispensable le commencement 
du traitement ou l'administration des soins ou fournitures faisant l'objet de l'ordonnance. 
 
Les ordonnances doivent être motivées et accompagnées de toutes les pièces et 
rapports permettant au contrôle médical une appréciation judicieuse de la demande. 
Les originaux des documents nécessaires à la continuation du traitement de la personne 
protégée sont retournés par le contrôle médical au médecin-prescripteur ou à la personne 
protégée, selon le cas. 
 
Les décisions ou les avis du contrôle médical sont notifiés à la personne protégée par la 
CNS. 
En cas de refus d'un traitement une copie de la décision est envoyée au médecin-
prescripteur. 
 
Les décisions négatives du contrôle médical au sujet des demandes d'autorisation sont 
notifiées à qui de droit d'après les modalités prévues au Code de la sécurité sociale. 
 
Lorsque le contrôle médical est saisi de demandes incomplètes, il est en droit de faire 
retourner la demande à l'expéditeur sans se prononcer sur l'affaire mais en faisant connaître 
ses désirs ou exigences. Ce renvoi ne vaut pas refus de l'autorisation, mais est à considérer 
comme demande d'instruction complémentaire. Lorsque l'expéditeur ne peut être déterminé, 
les institutions chargées du renvoi ne sont jamais en faute si elles retournent les pièces à 
l'adresse de la personne protégée. 

 

6.1.8. Workflow pour les prescriptions médicales spéciales : « S » 

Au Luxembourg, il existe une légère variation entre les workflows des prescriptions des 
stupéfiants et celui des substitutifs de stupéfiant. Les substitutifs sont essentiellement fournit 
pour lutter contre la toxicomanie. 
 
Pour les stupéfiants 
Pour rédiger leur prescription, certains médecins spécifiquement autorisés à cette fin 
disposent dôun carnet ¨ souche nominatif rose d®livr® par le Ministère de la Santé. En plus 
dôauthentifier les prescriptions, ce carnet permet de garder une copie carbone des 
prescriptions.  
La pharmacie garde lôoriginal de lôordonnance pendant 10 ans et donne une copie ¨ la CNS. 
Les informations reprises sur ce type de prescription sont semblables ¨ celles dôune 
prescription normale : Nom du patient, matricule, adresse, médicament, dosage, posologie. 
Toutefois une indication limitant la durée de traitement est ajoutée. Un médecin ne peut pas 
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prescrire sur base du carnet ¨ souche en parall¯le pour plus quôun certain nombre de 
patients.  
 
Quand son carnet est vide, le médecin doit le renvoyer au Ministère de la Santé. 
 
Pour les substitutifs de stupéfiants : par exemple méthadone 
Le workflow est le même que pour les stupéfiants, mais les médecins utilisent un carnet à 
souche de couleur bleu. 
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6.2. LA DÉLIVRANCE DE MÉDICAMENT 

Si le médecin dispose du privilège11 de la prescription, il ne peut pas fournir de médicaments 
au patient. Côest en effet le pharmacien qui dispose du monopole de la d®livrance des 
médicaments12. Il nôexiste pas de syst¯me de r®trocession des m®dicaments au 
Luxembourg, les hôpitaux ne peuvent pas délivrer des médicaments aux patients externes13. 
 
Lôouverture des pharmacies est contingent®e ¨ lôimportance de la population et ¨ des 
questions dôaccessibilit® aux soins14. 

 

6.2.1. Lôacte de d®livrance 

Seul le pharmacien est habilité à dispenser les médicaments. Toutefois, les préparateurs en 
pharmacie peuvent, en partie, assurer la dispensation sous la responsabilité du pharmacien.  
Les médicaments peuvent être délivrés au patient en personne ou à son aide : 

 un aidant informel : un proche du patient 

 une aide dôune institution de long s®jour ou dôun r®seau dôaides et de soins ¨ 
domicile 

 
Le patient, ou son aide, se présente à la pharmacie avec la prescription de son médecin. Sôil 
désire bénéficier du tiers payant, il doit aussi présenter sa carte dôassur® social.  

 

6.2.2. Lôanalyse pharmaceutique de lôordonnance   

Préalablement à la délivrance, il est nécessaire de :  

 v®rifier lôidentit® du patient ;  

 le questionner sur une éventuelle allergie au médicament ;  

 prendre connaissance de la prescription; en cas de doute ou de prescription 
incompl¯te, il convient dôen r®f®rer au m®decin ;  

 vérifier la concordance entre la prescription et le médicament préparé ;  

 vérifier la date de péremption des médicaments et leur aspect ;  

 effectuer les reconstitutions des médicaments extemporanément dans des conditions 
dôhygi¯ne et selon le R®sum® des caract®ristiques du produit (RCP) ;  
 

Sur le plan r®glementaire, lôanalyse pharmaceutique vise ¨ v®rifier que rien nôinterdit la 
délivrance des médicaments prescrits (habilitation du prescripteur, identifiants du patient, du 
service, etc.).  
 
Sur le plan pharmaco-thérapeutique, il serait utile de pouvoir accéder au dossier du patient 
pour :  

 v®rifier la posologie, le mode dôadministration et les incompatibilit®s ®ventuelles ;   

 rechercher et évaluer les redondances de prescription, les interactions 
médicamenteuses, etc.   

 
Lôanalyse concerne aussi les pr®parations magistrales en termes de pertinence scientifique 
et de faisabilité réglementaire et technique.  

                                            
11

 Article 19 du code de déontologie médicale 

12
 Article 3 - Loi du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 

13
 Article 4 - Loi du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 

14
 Art. 1er - Loi du 4 juillet 1973 
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En cas dôanomalie dans la prescription, le pharmacien téléphone au prescripteur et lui 
soumet son avis thérapeutique. Le prescripteur peut alors choisir de garder ou de modifier 
son ordonnance en faxant une nouvelle ordonnance à la pharmacie. 

 

6.2.3. Lôinformation et les conseils de bon usage du m®dicament  

Ils doivent être délivrés aux patients ou son aide par le personnel de la pharmacie et sous la 
responsabilité du pharmacien. Ils peuvent faire lôobjet dôune tra­abilit®.  
 
Le pharmacien apprécie le niveau dôautonomie du patient pour g®rer lôadministration de son 
traitement : si le patient est autonome pour une auto-administration, il faut sôassurer de la 
compr®hension des modalit®s dôadministration du traitement ; Si le patient est d®pendant, il 
convient de fournir les conseils ¨ son aide qui lôassistera dans la prise de ses médicaments. 
 
Il est recommandé de spécifier les contre-indications de certaines pratiques telles que le 
broyage de comprim®s, lôouverture de g®lules, la mise en solution ou en suspension dans un 
liquide.   
 
Il nôest pas recommand® de déconditionner les formes orales sèches avant la présentation 
au patient, côest-à-dire ne pas retirer le médicament du blister ou découper le blister en cas 
de présentation non unitaire.  

 
 

6.2.4. La délivrance successive 

Comme exposé à la section 6.1.5, les prescriptions luxembourgeoises sont dans un format 
standardisé. Ce format permet de réaliser la délivrance des médicaments dôune ordonnance 
en plusieurs fois en notant le nombre de m®dicaments d®livr®s. Si lôordonnance provient 
dôun autre pays, le pharmacien peut tamponner sur lôordonnance une grille de d®livrances 
successives (Figure 3) pour inscrire le nombre de médicaments délivrés au patient, ainsi 
que le nombre de renouvellement restant. La délivrance successive15 a été mise en place 
pour éviter des mésusages de médicaments fournis en trop grande quantité aux patients. La 
première délivrance est documentée sur l'ordonnance originale et les délivrances suivantes 
sont documentées sur des copies numérotées, certifiées conformes à l'original par le 
pharmacien dispensateur. La quantité délivrée est notifiée dans la grille de délivrances 
successives. 
 
 

 
Figure 3 : Grille de délivrances successives de médicament 

 

                                            
15

 Articles 96 et 108 des statuts de la CNS 
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Le pharmacien remet ensuite une facture au patient qui contient les informations suivantes : 

 Code de la pharmacie,  

 Matricule du patient, 

 Nom du patient,  

 Numéro de la vente : établie par la pharmacie  

 Prix : par médicament et total 

 é  
Une copie de cette facture est agraf®e ¨ lôoriginale de la prescription et est envoy®e ¨ la 
CNS à la fin du mois. 
 

 

6.2.5. La substitution de médicament  

La substitution de médicaments est autorisée16 si le médecin donne son accord. Dans la 
pratique, les pharmaciens préfèrent délivrer les médicaments prescrits plutôt que de le 
substituer par un générique moins coûteux. En cas de défaut de stock, le pharmacien 
consent plus facilement à délivrer un médicament équivalent à celui prescrit en demandant 
lôaccord au patient et ¨ son médecin. 
 
 
Remarque : Une étude de la revue du Gériatre17 montre quôil est pr®f®rable dô®viter les 
substitutions pour les traitements chroniques, les personnes âgées, et les allergiques. En 
effet, les personnes habituées à prendre régulièrement le même traitement sont perdues 
lors de changement de forme et/ou de couleur de leur médicament. Les erreurs dôauto-
administrations sont les plus fréquentes lors de ces changements. Il est aussi considéré les 
effets collatéraux des médicaments qui peuvent être plus ou moins importants selon la 
personne. 
 

                                            
16

 Article 95 des statuts de la CNS, 

17
 Gériatre (2000, vol 25, n°3, 161-167) 
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6.3. LôADMINISTRATION DE MÉDICAMENT 

En milieu ambulatoire, lôacte dôadministration est r®alis® le plus souvent par le patient lui-
même ; côest une auto-administration.  
 
Dans le cas de d®pendance ou dôune administration nécessitant une compétence 
particuli¯re (intraveineuse), lôadministration est r®alis®e par une infirmière, ou un aidant 
informel ou plus rarement par le médecin. 
 
Au moment de lôadministration, il est n®cessaire de :  

 v®rifier lôidentit® du patient ;  

 le questionner sur une éventuelle allergie au médicament ;  

 respecter les vitesses dôinjection intraveineuse ;  

 respecter les r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit® pour le patient et pour lôaidant.  
 

 

6.3.1. Lôenregistrement des conditions dôadministration  

Les médicaments administrés par un prestataire de soins sont consignés en utilisant des 
logiciels informatiques ou à défaut sur un cahier de prescription.  
 
Lôenregistrement concerne tous les m®dicaments administr®s y compris ceux ayant fait 
lôobjet dôune prescription conditionnelle, dans le cadre de lôurgence ou de protocole 
thérapeutique préétabli. Les items enregistrés sont :  

 la dénomination commune du médicament,  

 la dose, les modalités de reconstitution et de dilution,  

 la date et lôheure dôadministration,  

 les sites dôinjection,  

 le numéro de lot pour certains médicaments ;  
 
Lôenregistrement des donn®es respecte les sp®cifications relatives ¨ lôadministration de 
médicaments soumis à une réglementation particulière (médicaments dérivés du sang, 
stupéfiants, etc.).  
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6.4. REMISE DES PRESCRIPTIONS DÉLIVRÉES À LA CNS  

Dans le cadre de la procédure du tiers payant, les pharmacies transmettent une fois par 
mois à la CNS, sur disquette 3,5 pouce, le décompte des médicaments délivrés à charge de 
l'assurance maladie. Ce décompte est accompagn® de lôoriginal des prescriptions qui 
comportent des médicaments remboursés.  
 
Les informations transmises sont : 

 Code fournisseur CNS de la pharmacie 

 Date du décompte 

 Num®ro attribu® ¨ lôordonnance par la pharmacie 

 Matricule du patient 

 Date de lôordonnance 

 Code fournisseur CNS du prescripteur 

 Date et heure de la délivrance 

 Date dôexpiration du m®dicament  

 Numéro national du médicament 

 Quantité délivré 

 Numéro de délivrance successive 

 Prix public de vente 

 Taux de remboursement de la CNS 

 Numéro de titre de prise en charge (le cas échéant) 

 Num®ro de lôaccident de travail (le cas échéant) 

 Date de lôaccident (le cas échéant) 
 
Ces donn®es sont enregistr®es ¨ la CNS dans lôapplication ç Prestation en nature » 
(PEN2). 
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6.5. ORGANISATION DU SUIVI DU TRAITEMENT ENTRE LôHÔPITAL ET LA VILLE  

 
Quand le patient va en consultation pr®op®ratoire, lôh¹pital demande au patient de remplir 
un formulaire. Il y précise ses antécédents et sa médication courante. 
A la sortie du patient de lô®tablissement de soins, le patient reçoit de son médecin 
(hospitalier) une prescription indiquant sa nouvelle m®dication. Sôil y a eu une modification 
dans son traitement initial, le m®decin est tenu dôen informer le patient et son m®decin 
généraliste. 
Les médications aigues et chroniques sont aussi reprises dans la lettre de sortie. 

 

6.6. LA SURVEILLANCE THERAPEUTIQUE DU PATIENT  

La surveillance th®rapeutique du patient permet dô®valuer le b®n®fice rendu par le 
médicament (soulagements des symptômes, adhésion au traitement) et de repérer la 
survenue ®ventuelle de tout effet ind®sirable, y compris mineur ou lôoubli dôune 
automédication créant des interactions.  
Bien que le patient soit conseillé par son pharmacien, la surveillance thérapeutique est 
assurée par son médecin.  
Une information sur le traitement est délivrée au patient sous forme adaptée et, le cas 
®ch®ant, une ®ducation th®rapeutique du patient et/ou de son entourage est mise en îuvre, 
a fortiori dans les cas de pathologies chroniques. Le patient est inform® de la survenue dôun 
effet indésirable médicamenteux le concernant et de son éventuelle déclaration aux 
autorités sanitaires. 
 

6.7. LA PHARMACOVIGILANCE 

La pharmacovigilance a pour objet la surveillance du risque d'effet indésirable résultant de 
l'utilisation des médicaments et produits à usage humain en pratique courante. 
 
La variabilité des effets interindividuelle peut être liée à 

 des états physiologiques particuliers : nouveau-nés, femmes enceintes, grand âge 

 des co-morbidités : insuffisance rénale, insuffisance hépatique 

 des facteurs environnementaux : tabagisme, alimentation (jus de pamplemousse) 

 des facteurs génétiques. 
 
Les d®clarations dô®v¯nements ind®sirables sont recueillies18 par le Ministère de la Santé. 
La direction de la Santé, division de la pharmacie et des médicaments veille à ce que les 
informations appropri®es recueillies ¨ lôaide de ce syst¯me soient transmises aux autres 
Etats membres et à lôagence europ®enne pour l'®valuation des m®dicaments au travers 
dôEudravigilance19. 

 

                                            
18

 Art. 45-1 - Règlement grand-ducal du 15 décembre 1992 relatif à la mise sur le marché des médicaments 

19
 http://eudravigilance.emea.europa.eu/human/index.asp 
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On d®nombre trois types dôeffets ind®sirables20 : 
 

1. «effet indésirable»: une réaction nocive et non voulue à un médicament, se 
produisant aux posologies normalement utilis®es chez lôhomme pour la 
prophylaxie, le diagnostic ou le traitement dôune maladie ou pour le r®tablissement, 
la rectification ou la modification dôune fonction physiologique; 

2. «effet indésirable grave»: un effet indésirable qui entraîne la mort, met en danger la 
vie du patient, n®cessite une hospitalisation, ou la prolongation de lôhospitalisation, 
provoque un handicap ou une incapacité importants ou durables ou se traduit par 
une anomalie/malformation congénitale; 

3. çeffet ind®sirable inattenduè: un effet ind®sirable dont la nature, la gravit® ou lôeffet 
ne concorde pas avec le résumé des caractéristiques du produit; 

 
Les effets indésirables ne doivent pas être confondus avec les effets secondaires qui ont été 
mis en avant dans les essais cliniques et qui sont relatés dans les RCP. Les médicaments 
qui présentent des effets secondaires, apportent en principe une action thérapeutique qui 
surpasse lôaction n®faste de lôeffet secondaire. 
 
De la m°me mani¯re, les allergies du patient ¨ des compos®s dôun m®dicament ne doivent 
pas être confondues avec les effets indésirables ou les effets secondaires. 
 

6.7.1. D®claration dôun effet ind®sirable dôun médicament 

Tous les médecins, sages-femmes, dentistes et pharmaciens sont tenu ¨ lôobligation de 
d®claration dôun effet ind®sirable. Les autres professionnels de sant® peuvent en signaler 
mais sans obligation. Les patients peuvent aussi faire une déclaration, cependant elle nôest 
prise en compte que si elle est confirmée par un professionnel de santé.  
 
La déclaration doit être faite au Ministère de la Santé, Division de la Pharmacie et des 
Médicaments de la Direction de la Santé. Elle est obligatoire pour tout effet indésirable 
grave ou inattendu. 
Elle peut être faite sur une fiche de pharmacovigilance, en appelant le Ministère ou sur 
papier libre. 
 
La déclaration au Ministère de la Santé est obligatoire pour :  

 les effets indésirables graves : décès, mise en jeu du pronostic vital, provoquant une 
hospitalisation ou une prolongation dôhospitalisation, entra´nant une invalidit® ou une 
incapacité importantes ou durables, ou se manifestant par une anomalie ou une 
malformation congénitale ;  

 les effets indésirables inattendus, côest-à-dire non décrits dans le RCP ;  

 les r®actions nocives et non voulues r®sultant dôun m®susage.  

                                            
20

 Art. 45-2 - Règlement grand-ducal du 15 décembre 1992 relatif à la mise sur le marché des médicaments 
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6.8. UTILISATION DE LA PRESCRIPTION ÉLECTRONIQUE AU LUXEMBOURG. 

 
Le secteur ambulatoire nôutilise pas de prescription ®lectronique, cependant le laboratoire 
privé Ketterthill propose aux médecins de déposer sur leur site web leur demande 
dôanalyses m®dicales via Cyberlab. Le médecin recherche le patient dans leur base et 
lôidentifie. Puis, il coche les analyses ¨ r®aliser, et ajoute ses commentaires cliniques. Enfin, 
il valide la prescription et lôimprime. Un code barre figurant sur la prescription permet de 
retrouver la prescription dans leur système GLIMS, lorsque le patient présente la 
prescription dans leur laboratoire. Ce système permet au laboratoire de fidéliser ses 
médecins dôenvoyer leurs patients chez eux. Mais le patient garde toujours le libre choix de 
son laboratoire et cette prescription sera acceptée dans tous les autres laboratoires. 
   
Parmi les 5 hôpitaux généraux que comptent le Luxembourg, deux  hôpitaux ont mis en 
place une solution de prescription électronique. Le CHEM et le HSL ont chacun  développés 
leur solution en interne.  
 

 

6.8.1. Le Centre Hospitalier Emile Mayrisch  

 
Le CHEM utilise le logiciel PAMELA (Prescription et Administration des Médicaments 
Electroniquement Archivés), développé en interne en 1999, pour la gestion de la pharmacie. 
Un remplacement de ce syst¯me est pr®vu dans le futur vers la solution ORBIS dôAgfa. 
La pharmacie du CHEM est également utilisée pour le Centre National de Radiothérapie 
François Baclesse (CFB).  
 
Le système actuellement utilisé dispose de modules pour la saisie électronique des 
prescriptions des médecins, la gestion des doses et la distribution des médicaments. Par 
ailleurs, la solution supporte la gestion des stocks décentralisée. Cet ensemble de fonctions 
couvre lôint®gralit® du circuit des m®dicaments et permet la mise en place dôun processus 
continu et documenté, qui doit être considéré comme un atout.  
 
A lôexception du secteur de la chimioth®rapie qui nôest pas couvert par Pamela, toutes les 
prescriptions sont suivies et validées de manière électronique dans le système. Pour la 
chimioth®rapie, le processus dô®valuation bas® sur format papier est toujours utilis®. 
 
Des laptops sont placés dans les unités de soins avec connexion Wireless-Lan pour rédiger 
la prescription. Le syst¯me propose des outils dôaides ¨ la prescription (doses max., 
interactions, alertes prescriptions doubles, allergies, fiches signalétiques pour certains 
médicaments, protocoles et standards par médecin ou groupes de médecin, proposition 
pour les m®dicaments hors stocké). Ces assistances sont basées sur des codes ATC de 
niveau 5, ce qui représente la granularité ATC disponible la plus fine. PAMELA offre 
aujourdôhui aussi la possibilité de visualisé des courbes de fièvre informatisées avec tous 
ses paramètres et de documenter le matériel utilisé pour les opérations. 

 

6.8.2. LôH¹pital Saint-Louis 

LôHSL utilise un syst¯me de gestion des stocks de pharmacie qui lui est propre, appelé 
GDS, version 2. Les modules de saisie des commandes, la gestion des doses et la 
distribution des médicaments ont été développés par le service informatique.  
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Le système actuellement utilisé concerne la gestion des produits de la pharmacie et du 
matériel. Une gestion décentralisée des stocks des services est aussi supportée. Un 
système permettant de scanner le code-barres est raccordé au système de gestion des 
stocks. Ce système de codes-barres est utilisé pour synchroniser quotidiennement le stock 
des services avec système de gestion des stocks.  
Le cycle des m®dicaments est enti¯rement couvert avec lôintroduction des modules 
supplémentaires pour la saisie électronique des commandes des médecins, la gestion des 
doses et la distribution des médicaments.  
 
Le personnel soignant enregistre sur des tablets PC lôadministration des m®dicaments ¨ 
partir du plan dôadministration par patient (heure, m®dicament administr® ou non é). 
 
Une assistance pour la posologie et la substitution existe au sein de la solution actuelle. Elle 
fournit des codifications ATC avec une classification à 5 niveaux, ce qui représente la 
granularité ATC la plus fine possible. Une substitution aux médicaments basée sur les codes 
ATC est aussi possible. Par ailleurs, les interactions entre les médicaments sont reconnues 
par le syst¯me et indiqu®es ¨ lôutilisateur. Il existe d®j¨ des fonctions avanc®es qui doivent 
être considérées comme un plus pour cette solution. 
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7. BESOINS DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ LIÉS À LA PRESCRIPTION  

La prescription électronique de médicaments rend nécessaire la constitution d'une 
documentation électronique exhaustive et cohérente sur les médicaments. A cet effet, 
certaines informations soumises lors de la procédure d'autorisation de médicaments et les 
informations relatives au prix et au taux de remboursement doivent être disponibles. Dans 
cette optique, une analyse de la gestion et du traitement informatique des données relatives 
aux médicaments autorisés est traitée dans le rapport sur les adaptations à apporter à la 
base de données sur les médicaments autorisés au Luxembourg. Une évaluation de 
lôopportunit® et des contraintes, pour lôadoption/impl®mentation dôune soumission 
®lectronique des dossiers dôautorisation, y sera ®galement propos®e. 
 

Les résultats présentés ici sont issus du même questionnaire que celui présenté dans le 
rapport d'analyses synthétiques des outils TICs utilisés auprès des professionnels de santé. 
Pour plus de détails, veuillez vous référez à ce document. 

7.1. BESOINS CONCERNANT LA PRESCRIPTION 

7.1.1. Besoins fonctionnels de la prescription 

Tous les médecins informatisés ont été invités à renseigner leurs usages des fonctionnalités 
de prescription de leur logiciel de gestion de cabinet m®dical et dô®valuer ®galement leur 
importance. 
 
La majorité des médecins nôutilisent que les trois fonctions les plus importantes (Figure 4) : 

 lôenregistrement des m®dications du patient, 

 le renouvellement dôordonnance, 

 un syst¯me dôalerte pour les allergies, les contre-indications ou les interactions 
m®dicamenteuses (lô®laboration du questionnaire ne permet pas de d®tailler les 
alertes utilisées). 

 
Les autres fonctionnalités proposées dans le questionnaire, sont en moyenne dans 40% des 
cas non utilisées et dans 30% non disponibles. N®anmoins, en observant lô®valuation de 
lôimportance de ces fonctionnalit®s (Figure 5), on sôaper­oit quôelles ont toutes une 
importance sup®rieure ¨ 50%. Cela laisse penser que les fonctionnalit®s des logiciels dôaide 
à la prescription présents sur le marché, ne satisfont pas les besoins des médecins.  
 
De plus, si on compare les fonctionnalités majoritairement non disponibles avec leur niveau 
dôimportance, il apparait que les m®decins souhaitent plus de fonctionnalit® dôaide ¨ la 
prescription, comme par exemple : 

 Avoir des propositions automatiques de dépistage ou rappel de vaccin (échéancier), 

 Avoir des aides au dosage (en fonction de l'©ge, du poids, de l'activit® r®nale é), 

 Interroger des bases de connaissance, des bonnes pratiques cliniques, 

 Proposer des substitutions (générique, allergie, ...). 
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Figure 4 : Utilisation des fonctionnalit®s des logiciels dôaide ¨ la prescription par les médecins généralistes. 
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Figure 5 : Evaluation de lôimportance des fonctionnalit®s des logiciels dôaide ¨ la precription par les m®decins g®n®ralistes. 
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7.1.2. Besoins informationnels de la prescription 

Lôinformatisation des processus de prescription ®lectronique permettra dô®changer plus 
dôinformations entre le prescripteur et le dispenseur. Il a ®t® demand® ¨ tous les m®decins 
g®n®ralistes de sp®cifier leurs souhaits pour lô®change dôinformations dans le cadre de la 
mise en place de la prescription ®lectronique des m®dicaments. Lôanalyse de ces résultats 
montre que les médecins généralistes souhaitent partager avec les pharmaciens lôhistorique 
des allergies aux m®dicaments et de lôhistorique des m®dications (Figure 6). Ce sont des 
besoins que le futur dossier patient partagé devrait couvrir.  
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Figure 6 : Souhait dô®changes des médecins généralistes avec les pharmaciens 

 
Les m®decins ont aussi ®valu® la priorit® dôautres propositions dô®changes li®es ¨ la 
prescription électronique, cependant, aucun de ces services nôa retenu leurs int®r°ts, toutes 
les propositions ont été évalué de priorité moyenne, voire faible (Figure 7). 
 
 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

Recevoir des notifications s'il y a eu une subtitution par le 
pharmacien (défaut de stock)

Obtenir des informations sur l'état de dispensation de vos 
prescriptions 

Envoyer électroniquement des ordonnances médicales

Connaître les médicaments en vente libre achetés par le 
patient, s'il a donné son consentement

23%

21%

19%

15%

28%

36%

41%

30%

41%

32%

29%

42%

Priorité Faible Priorité  Moyenne Priorité Forte

n=106
Sansopinion : 6%
Sans réponse: 5%

 
Figure 7 : Priorités des échanges à mettre en place des médecins généralistes avec les pharmaciens  
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7.2. PRIORITÉS DE MISE EN PLACE DES PRESCRIPTIONS ÉLECTRONIQUES 

Les prescriptions médicales ne concernent pas uniquement les médicaments et les 
médecins généralistes le montrent bien dans leurs réponses (Figure 8). Ils souhaitent voir se 
d®velopper en priorit® une prescription ®lectronique pour les analyses m®dicales. Lôune des 
raisons pourrait °tre lô®volution rapide des technologies dôanalyses m®dicales qui ne permet 
pas aux m®decins dô°tre au courant des derni¯res avanc®s et des nouvelles possibilit®s 
dôanalyses et de diagnostics.  
 
Les prescriptions des matériels médicaux dispensés par le service moyen accessoire SMA 
pourraient être également guidées en fournissant par exemple aux prescripteurs des 
informations sur les dispositifs médicaux disponibles (en stock, à commander, à livrer et 
autres informations utiles é).  
 
Néamoins, ces besoins ne sont réalisables que moyennant : 

 lôacc¯s ¨ des bases de savoir adéquates 

 lôacc¯s aux donn®es relatives ¨ la gestion des stocks en question  

 la mise en place de catalogues relatifs aux prestations disponibles. 
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Figure 8 : Priorités des envois de prescription électronique à mettre en place des médecins généralistes. 
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7.3. BESOINS CONCERNANT LA DISPENSATION DE MÉDICAMENTS 

7.3.1. Besoins fonctionnels de la dispensation de médicaments 

A lôinstar des m®decins, les pharmaciens ont ®galement ®t® convi®s ¨ renseigner leurs 
usages des fonctionnalités de dispensation de leur logiciel de gestion dôofficine et dô®valuer 
leurs importances. 
 
Toutes les fonctionnalit®s sugg®r®es sont utilis®es par lôensemble des pharmaciens (Figure 
9). Seule la messagerie électronique, qui nôest g®n®ralement quôune fonctionnalit® 
additionnelle, est légèrement en retrait dans son utilisation. 
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Figure 9 : Utilisation des fonctionnalités des logiciels dôaide ¨ la dispensation par les pharmaciens. 

 
Dans cette enquête, les pharmaciens ont aussi indiqué lôimportance des fonctionnalit®s 
disponibles dans leur logiciel de gestion dôofficine, nous permettant ainsi dôen d®duire quels 
sont les besoins peu ou pas encore couverts par ces logiciels. Dans la liste des 
fonctionnalités proposées précédemment, il a été ajouté les fonctionnalités suivantes : 

 Lôoptimisation m®dico-économique (efficacité, conditionnement, coût), 

 Lôinterrogation de bases de connaissance, bonne pratique clinique, 

 Un système d'alertes pour : allergies, contre-indications, interactions 
m®dicamenteuses, é  

 La gestion électronique de la validité des ordonnances. 
 
La demande pour des solutions informatiques est encore constatée dans cette enquête. Elle 
montre (voir Figure 10) que toutes les fonctionnalités sont importantes pour les 
pharmaciens. La gestion des ventes, la facturation ¨ la CNS et lôhistorique des médications 
du patient sont, évidement, les fonctionnalités les plus recherchées. De plus, ils plébiscitent 
aussi les fonctionnalités inexistantes proposées comme la gestion électronique de la validité 
des ordonnances et le syst¯me dôalertes pour allergies, contre-indications ... 
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Figure 10 : Evaluation de lôimportance des fonctionnalit®s des logiciels dôaide ¨ la dispensation par les pharmaciens. 
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7.3.2. Besoins informationnels de la dispensation de médicaments 

Pour déterminer quelles sont les informations nécessaires aux pharmaciens pour faciliter la 
dispensation de médicaments, nous leur avons demand® dô®tablir un ordre de priorit® dans 
une liste dô®changes possibles avec les m®decins (Figure 11). Outre les informations 
actuellement inscrites sur une prescription papier, les pharmaciens partagent, avec les 
m®decins, les m°mes souhaits de partage de lôhistorique des allergies aux m®dicaments et 
de lôhistorique des médications. Les autres échanges, concernant la prescription 
électronique, ne paraissent pas prioritaires pour les pharmaciens. 

 

 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

L'historique des allergies aux médicaments avec niveau de 
sévérité

L'historique des médicaments du patient

Les autres allergies (aliments, ...)

Les maladies chroniques ou de longue durée

Recevoir les notifications d'alertes graves provenant du logiciel 
d'aide à la prescription que le médecin a choisi d'ignorer

Envoyer les notifications d'alertes graves provenant du logiciel 
d'aide à la délivrance 

Certains médicaments en vente libre dispensés au patient

Envoyer électroniquement des informations sur l'état de 
dispensation des prescriptions 

Dialoguer via une messagerie électronique sécurisée

Recevoir électroniquement des prescriptions 

Envoyer des notifications s'il y a eu une subtitution du 
médicament (défaut de stock)

Participer à des forums de discussions sécurisés thématiques et 
pluridisciplinaires

65%

55%

37%

33%

29%

27%

18%

18%

14%

14%

12%

6%

24%

27%

27%

41%

29%

29%

35%

20%

31%

20%

51%

27%

6%

14%

14%

10%

14%

12%

20%

24%

29%

33%

20%

27%

Priorité Faible Priorité Moyenne Priorité Forte

n=49
Sans réponse :24%

 

Figure 11 : Souhaits dô®changes des pharmaciens avec les médecins et priorités de mise en place. 
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7.4. DONNÉES RELEVÉES DANS LES DOSSIERS DE MÉDICATION DES PHARMACIENS 

Toutes les pharmacies interrog®es affirment sauvegarder lôhistorique des m®dicaments 
vendus aux patients dans le dossier pharmaceutique du patient. Les médicaments sont 
référencés soit par du texte libre (normalement son nom commercial), soit par un code. 38% 
des pharmacies utilisent des codes, dans ce cas, les autres champs sont automatiquement 
remplis selon les informations de la base de données disponible. Les codifications 
recensées sont : le numéro national du médicament, le numéro CEFIP et le code barre de la 
boite du médicament. Le code barre est un cas sp®cial o½ lôassociation aux différentes 
bases de données est possible. Par exemple, les pharmacies peuvent, soit faire elles 
m°mes lôassociation des codes barres des m®dicaments achet®s avec la base de donn®es 
CEFIP (côest une proc®dure manuelle), soit utiliser des bases de donn®es de code barres 
proposées par certains pays pour les médicaments de leur marché. Cependant, la méthode 
adopt®e par les pharmacies ne fait pas lôobjet de cette enqu°te. 

 

G®n®ralement les donn®es suivantes sont pr®sentes dans lôhistorique des m®dicaments des 
dossiers pharmaceutiques :  
 
V MEDECIN : Nom du médecin 
V CEFIP : Numéro de la Liste CEFIP 
V DESIGNATION : nom commerciale + forme + dose + conditionnement  
V Qté : quantité délivré 
V DATE : Date de délivrance 
V Vd : Personne qui a fait la délivrance 
V N° vente : Numéro de la vente 
V N° ordonnance : Num®ro de lôordonnance (propre ¨ la pharmacie) 

 

Dur®e de sauvegarde de lôhistorique des m®dicaments 

En ce qui concerne les pharmacies, la législation luxembourgeoise ne prévoit pas de durée 
minimale de sauvegarde de lôhistorique des médicaments des patients. Cependant, 
lôenqu°te (voir Figure 12) a montr® quôen pratique, la dur®e moyenne de sauvegarde est de 
3 à 4 ans et que la majorité des pharmacies préfèrent les garder pendant 2 ans et moins. 
Cette pratique est justifi®e par lôutilit® des donn®es. Selon le syndicat des pharmaciens, les 
données de plus de 2 ans sont très rarement utilisées.  
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Figure 12 : Dur®e de sauvegarde de lôhistorique de m®dicaments 
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8. IMPACTS DE LA PRESCRIPTION ÉLECTRONIQUE SUR LE PROCESSUS DE 

TRAVAIL DES ACTEURS 

La mise en place de la prescription électronique aura des impacts sur la façon actuelle de 
travailler des prescripteurs, des prestataires et de certaines institutions. Dans cette section, 
nous présentons et commentons un ensemble non-exhaustif dôimpacts.  

 

8.1. POUR LE PRESCRIPTEUR 

Informatisation : Lôutilisation de ce service demandera lôinformatisation des cabinets 
médicaux avec des logiciels adaptés et/ou connexion internet. Pour certains prescripteurs, 
cella impliquera dans lôacquisition de mat®riels et logiciels, leurs maintenances et la 
formation des utilisateurs. 

Nomenclature : Pour garantir la normalisation des prescriptions, une liste de nomenclatures 
et de codifications officielles devront être aussi disponible sur un format électronique pour 
être importées par les logiciels métier. A cet égard, dôéventuelles modifications de ces 
données pourront être plus rapidement et plus facilement déployées et utilisées. 

Dossier Patient : Les médecins seront supposés prescrire en concordance avec le 
traitement actuel du patient renseigné dans son dossier de médication (qui sera accessible 
au prescripteur), et le modifier si besoin. Il faudra discuter du droit des prescripteurs dôagir 
sur les prescriptions en attente émises par un confrère. 

Mobilité : Les visites à domicile, qui concernent environ 360 médecins généralistes et les 
médecins spécialistes en gériatrie, pourront aussi être supportées par des solutions 
informatiques. Des solutions adaptés pour la mobilité devront être proposés (e.g. interfaces 
pour les Smartphones, connexion 3G, etc.). Dans tous les cas, la rédaction sur support 
papier doit rester prise en charge. 

Suivi : Le prescripteur aura la possibilité de suivre le parcours de la prescription et 
dôintervenir plus rapidement en cas probl¯me. 

Demandes dôAPCM : Le dossier de demande dôAPCM pourra °tre revue afin dô®viter la 
duplication de documents et de simplifier la procédure. 

 

8.2. POUR LE CONTRÔLE MÉDICAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Réception de la demande : Le contrôle médical recevra automatiquement toutes les 
prescriptions soumises électroniquement à une APCM. La transition de la gestion orientée 
papier vers une gestion électronique des demandes pourrait être réalisée progressivement. 
Le prescripteur pourra continuer dôenvoyer sa demande papier, notamment pour les 
documents non numérisé. Tandis quôun formulaire pourrait être implémenté lui permettant 
de joindre numériquement les pièces justificatives de sa demande. 

Lô®valuation de la demande : Les décisions pourront non seulement être associées à la 
prescription mais aussi faire partie du dossier du patient. 

La diffusion de la décision : Le prescripteur pourra recevoir une alerte dès que la demande 
dôAPCM a ®t® analys®e (ou juste en cas de refus).  

Suivi : Les nomenclatures et codifications permettrons le suivi des prestations pratiquées. 
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8.3. POUR LE PRESTATAIRE 

Informatisation : Comme pour les prescripteurs, lôinformatisation des prestataires est 
requise. Le prestataire aura donc la possibilité de télécharger la prescription directement du 
serveur.  

Procuration électronique : Le patient peut designer une personne pour recevoir à sa place 
les matériels ou médicaments qui lui ont été prescrits. Cette information doit faire partie du 
dossier patient et devra être accessible par le prestataire autorisé. Ceci est notamment 
int®ressant pour le secteur de la d®pendance pour lôaidant informel ou pour le service du 
prestataire dôaides et de soins. 

Mise-à-jour du dossier patient : Le prestataire sera demandé de fournir des informations 
supplémentaires sur la prestation (e.g. médicament ou service délivré, conditions, etc.). 
Selon le consentement du patient, ces informations pourront être partagées avec les 
médecins au travers du dossier patient, notamment pour être utilisées dans les supports aux 
prises de décisions médicales.  

Des informations sur la délivrance de médicaments achetés sans ordonnance (OTC) 
pourront être identiquement ajoutées dans le dossier patient par le pharmacien à la 
demande du patient.  

Substitution dôune prestation : Ce cas reste à définir avec les acteurs. 

 

8.4. POUR LA CNS 

La réception des prescriptions : Lôenvoi de lôoriginal des prescriptions ¨ la CNS par certains 
prestataires (pharmaciens, é) ne sera plus n®cessaire puisque la CNS pourra recevoir les 
informations garanties par la signature électronique du prescripteur.  

 

8.5. POUR LE PATIENT 

Avec la plate-forme, le patient aura un rôle plus actif dans la protection et le suivi de ses 
données médicales. 

Informatisation : Comme lôacc¯s aux données se fait via Internet, le patient doit acquérir des 
matériaux et des logiciels qui lui permettent accéder aux sites web et aux applications de la 
plate-forme. Des points dôacc¯s publics sont mis ¨ disposition des personnes int®ress®s 
(e.g. à la préfecture, à la bibliothèque, etc.). 

Identification : Les patients souhaitant utiliser la plate-forme doit dôabord sôenregistrer et 
posséder une carte dôidentification compatible avec lôapplication. A priori, la carte LuxTrust 
sera utilisée dans cette finalité.  

Mise-à-jour du dossier patient : Le patient aura la possibilité de visualiser son dossier 
médical. Il devrait aussi pouvoir modifier certaines informations, Lô®tendue des droits du 
patient, vis-à-vis des modifications quôil peut effectuer ¨ son dossier m®dical, devra être 
encore débattue. Il pourrait par exemple ajouter des informations sur sa prise de 
m®dicaments (son adh®rence au traitement), ou des m®dicaments achet®s ¨ lô®tranger ou 
en parapharmacie (OTC). Il pourrait aussi pouvoir masquer des médicaments de la liste des 
médicaments achetés en bloquant lôacc¯s ¨ certaines donn®es ¨ un plusieurs 
professionnels de santé. Seules les informations insérées par le patient devraient pouvoir 
être modifiées ou supprimées par lui. 
 
 


